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De la part du :                                          Le 11 juin 2019 

EARL GATARD     

1 rue de La Burelière 

79320 MONCOUTANT 

 

Destinataire : 

PREFECTURE DES DEUX SEVRES 

Pôle de l’environnement 

BP 70000 

79099 NIORT cedex 09 

 

 

Objet : réponse au courrier du 11/03/2019 – Réponse à l’avis de l’Autorité 

Environnementale concernant le dossier d’autorisation d’exploiter de l’EARL 

GATARD  

Dossier suivi par Mme Nelly PILLET 

 

 

 Madame, Monsieur, 

 

Par courrier du 11 mars 2019, suite à l’avis délibéré de la Mission régionale d’autorité 

environnementale de la Région Nouvelle Aquitaine sur mon projet, vous m’avez demandé une 

réponse avec compléments relatifs à mon dossier de demande d’autorisation d’exploiter. Vous 

trouverez ci-dessous ces compléments. 

 

 

Application de la mesure ERC (Eviter Réduire Compenser) : 

 
Confirmation du caractère humide de la zone : 
 

D’après l’analyse pédologique menée dans le cadre du projet pour identifier d’éventuelles zones 

humides à l’emplacement du projet, le bâtiment B4 et une partie de l’aire remblayée (aire de 

manœuvre et chemin empierré de contournement) sont en zone humide.  

 

Conformément aux articles L214-1 à 6 et R214-1 CE, toute opération susceptible d’assécher, mettre 

en eau, imperméabiliser ou remblayer une zone humide est soumise à déclaration (pour une surface 

de zone humide comprise entre 0.1 ha et 1 ha) ou à autorisation (pour une surface de zone humide 

supérieure à 1 ha) auprès du Préfet. 

 

Dans le cadre du projet de l’EARL GATARD, l’emprise du B4 et l’aire remblayée sur une zone humide 

concerne une surface de 3550 m², soit 0.355 ha. Pour cela, la séquence ERC « Eviter, Réduire, 

Compenser » doit donc être appliquée car ce projet est susceptible de porter atteinte à 

l’environnement, du fait de son emprise sur une zone humide.  

 

Préambule : Etude de l’impact direct et indirect du projet de l’EARL GATARD sur les fonctionnalités 

de la zone humide et l’impluvium : 

 

Impact de la construction des B3 et B4 et des zones stabilisées associées :  

 - sur la nappe accompagnatrice :  

Concernant les impacts de la construction des bâtiments B3 et B4 ainsi que de leur zone stabilisée 

associée sur la nappe accompagnatrice, ceux-ci reste limité car le remblai sera fait en matériaux 
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inertes permettant une perméabilité partielle des eaux météorites avec un compactage évitant le 

stockage de l’eau en sous-sol, les écoulements des eaux dans la nappe de la surface stabilisée ne 

seront donc pas bloqués.  

L’impact sur le bassin versant sera très limité.  

 

A noter également que la topographie du terrain montre que l’essentiel de la nappe alluviale 

correspond à une zone de 15 m de large longeant le ruisseau, or, ni la construction ni les zones 

stabilisées ne seront implantés sur cette nappe.  

 

 - sur l’impluvium global du cours d’eau : le bassin versant alimentant le cours d’eau au Nord 

du projet représente, dans sa globalité, près de 100 ha. Le volume transitant dans le cours d’eau est 

estimé à 200 000 m³/an.  

Après projet, le volume d’eau pluviale déversé sur la surface côté Nord du site, sur le bassin versant 

correspondant à la zone d’implantation des bâtiments B3 et B4, sera de l’ordre de  6724 m³ par an 

contre 2098 m³ avant-projet, soit une augmentation de 4626 m³. Ce calcul tient compte de la 

pluviométrie moyenne de Bressuire (889 m³/an) ainsi que des surfaces en zone perméable, 

imperméable, et empierrée, avec leur coefficient d’imperméabilité associée.   

Ce volume représente environ 2% du volume annuel du ruisseau. 

 

Enjeux et impact de la construction en zone humide sur les conditions d’élevage en termes d’hygiène 

et de sécurité :  

 

Le décapage des travaux ne sera que sur les 20 premiers centimètres, sur l’horizon de terre végétale, 

l’écoulement des eaux souterraines ne sera donc pas impacté car l’horizon sableux argileux n’est pas 

concerné par les travaux. 

Le sol sera bétonné et isolé, la conception des bâtiments et les matériaux choisis permettent d’avoir 

des conditions d’élevage optimales, sans possible remonté d’humidité dans les bâtiments.  Un film 

polyane est d’ailleurs prévu sous la dalle béton afin d’empêcher les remontées d’humidité. Le 

système de ventilation prévue dans les bâtiments est des plus performants, avec un système de 

surveillance de l’hydrométrie et de gestion de l’ambiance à l’intérieur des bâtiments très 

perfectionné. 

Les sondages à la tarière ont révélés la présence d’une zone humide mais le terrain n’est pas gorgé 

en eau, le sol est suffisamment portant et sain pour la construction, la zone n’a d’ailleurs pas été 

inventoriée en zone humide par la commune. Des fossés drainants seront aménagés le long les 

bâtiments pour permettre la circulation des eaux pluviales vers le milieu. 

Le terrassement se fera plusieurs semaines avant la construction et les aménagements, la dalle 

bétonnée sera faite puis le temps de séchage sera respecté avant montage des bâtiments afin de 

réduire au minimum tout risque d’humidité engendré par la dalle.  
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Zone implantée en prairie 
permanente (aujourd’hui zone 
cultivée mais classée zone humide 
dans le PLU de la commune), 
compensation zone humide 




